
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FLAVIE  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-02  
 

Règlement numéro 2008-02  
constituant le site patrimonial Flavie-Drapeau  

 
 
CONSIDÉRANT QU’  en vertu de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., ch. B-

4 et modifications), une municipalité peut constituer un 
site du patrimoine sur tout ou partie de son territoire 
où se trouvent des biens culturels immobiliers et dans 
lequel le paysage architectural présente un intérêt 
d’ordre esthétique ou historique ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le schéma d’aménagement et de développement 

révisé de la MRC de La Mitis identifie le centre du 
village de Sainte-Flavie comme site d’intérêt 
esthétique et patrimonial et indique que la municipalité 
de Sainte-Flavie devrait voir à sauvegarder et à 
valoriser son potentiel patrimonial ; 

 
CONSIDÉRANT QUE dans un règlement modifiant en concomitance son 

plan d’urbanisme, la municipalité de Sainte-Flavie 
reconnaît comme zone à protéger un ensemble 
immobilier comprenant l’église, le cimetière, l’ancien 
presbytère, la grange à dîme et la place Flavie-
Drapeau, et précise que ce secteur présente un intérêt 
particulier qui mérite des mesures de protection 
adéquates ;  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Flavie conclut à la nécessité 

de se doter progressivement de moyens de contrôle 
afin d’assurer la préservation de son patrimoine 
immobilier et paysager ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Flavie souhaite commencer 

par protéger ce territoire qui représente pour le milieu 
une valeur patrimoniale certaine par la qualité de son 
patrimoine religieux et paysager. 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné le 17 décembre 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis spécial a été transmis aux propriétaires 

concernés le 18 décembre 2007 ;  
 
CONSIDÉRANT QU’ une séance du comité consultatif d’urbanisme a été 

tenue le 21 janvier 2008 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande son 

adoption ; 
 
POUR CES RAISONS il est proposé par 

______________________________, appuyé par 
______________________________, et résolu 
___________________________ que le Conseil 
municipal de Sainte-Flavie adopte ce règlement et 
statue par ce règlement ce qui suit : 

 
 
 



ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 : TITRE 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 2008-02 constituant 
le site patrimonial Flavie-Drapeau ». 
 
 
ARTICLE 3 : BUT ET OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 
 
Le but du présent règlement est de sauvegarder et de valoriser le potentiel 
patrimonial d’un ensemble immobilier comprenant; l’église, le cimetière, l’ancien 
presbytère, la grange à dîme et la place Flavie-Drapeau.  
 
Les objectifs promus par le Conseil sont les suivants : 
 

1° Favoriser la restauration et la mise en valeur des c onstructions 
patrimoniales existantes afin de préserver l’intérêt ainsi que la 
lisibilité de l’architecture ancienne et de l’histoire des lieux ; 

 
2°  Maintenir les caractères généraux de la trame bâtie  et les rapports 

volumétriques des éléments construits et naturels ; 
 

3°  Éviter les ruptures et la déstructuration du site p atrimonial en 
harmonisant l’implantation et l’architecture des nouvelles 
constructions ; 

 
4°  Protéger les caractéristiques actuelles du territoire ayant un impact 

visuel positif afin de maintenir une qualité de paysage favorable au 
tourisme et à un cadre de vie quotidien stimulant pour les citoyens. 

 
 
ARTICLE 4 : TERRITOIRE VISÉ 
 
Le territoire dont le périmètre et les limites sont indiqués dans le plan figurant à 
l’annexe 1 du présent règlement, est constitué en site du patrimoine; 
 
Ledit plan fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Le périmètre du site du patrimoine est le suivant : les espaces comprenant 
l’église, le cimetière, l’ancien presbytère, la grange à dîme et la place Flavie 
Drapeau. Le site comprend plus spécifiquement des terrains situés au centre du 
village sur les lots 71-P, 71-31, 71-34, 71-35, 72 et 72a-P du Rang 1 du cadastre 
de la paroisse de Sainte-Flavie. 
 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATION D’OBTENIR UNE AUTORISATION D U CONSEIL 
 
Toute personne doit se conformer aux conditions relatives à la conservation des 
caractères propres au paysage architectural du site du patrimoine, auxquelles le 
conseil peut l’assujettir et qui s’ajoutent à la réglementation municipale, lorsque 
dans un site du patrimoine : 
 
 1° Elle divise, subdivise, redivise ou morcelle un terr ain ; 
 
 2° Elle érige une nouvelle construction à l’exception d’une épitaphe ; 
 

3° Elle altère, restaure, répare une construction et e n modifie de 
quelque façon l’apparence extérieure ; 



 
4° Elle modifie le caractère naturel des lieux (relief , végétation, 

drainage) ; 
 
5° Elle élague, émonde, coupe un arbre ; 

 
 

6° Elle fait un nouvel affichage ou modifie, remplac e ou démolit une 
enseigne ou un panneau-réclame, à l’exception des enseignes 
temporaires annonçant une activité culturelle et/ou communautaire. 

 
En outre, nul ne peut poser l’un des actes prévus au premier alinéa sans donner 
à la municipalité un préavis d’au moins 45 jours. Dans le cas où un permis 
municipal est requis, la demande de permis tient lieu de préavis. 
 
Avant d’imposer des conditions, le conseil prend l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme suite à la rencontre qu’ils ont eue avec le ou les demandeurs. 
 
Une copie de la résolution fixant les conditions accompagne, le cas échéant, le 
permis municipal délivré par ailleurs et qui autorise l’acte concerné. 
 
 
ARTICLE 6 : DÉMOLITION D’UN BÂTIMENT 
 
Nul ne peut, sans l’autorisation du conseil, démolir tout ou partie d’un immeuble 
ou d’une construction située dans un site du patrimoine tel que cité dans l’article 
5.  
 
Avant de donner un certificat d’autorisation, le conseil prend l’avis du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 
Toute personne qui pose l’acte prévu au premier alinéa doit se conformer aux 
conditions que peut déterminer le conseil dans son autorisation.  
 
 
ARTICLE 7 : DÉMOLITION ET IMPLANTATION D’ÉPITAPHES 
 
Nul ne peut, sans l’autorisation du conseil, démolir ou enfouir une épitaphe 
datant plus de 75 ans de l’année courante. Cette épitaphe peut cependant, être 
réinstallée sur le même site sans aucune demande d’autorisation. De plus, 
l’implantation de nouvelles épitaphes n’est pas assujettie au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 8 : IMPLANTATION DE BÂTIMENTS TEMPORAIRES 
 
L’implantation de bâtiments temporaires est autorisée si il y a respect des 
conditions suivantes : 
 

·  le bâtiment temporaire ne peut être installé que pour accommoder un 
événement à caractère culturel et communautaire (ex. : une fête foraine) ; 

 
·  son implantation est limitée à une période n’excédant pas 15 jours 

consécutifs ; 
 

·  un certificat d’autorisation est requis et il peut être accordé que 3 fois par 
année ; 

 
·  son implantation ne peut être située à moins de 10 mètres de toute ligne 

avant de terrain ; 
 

·  la superficie maximale pour ce type de bâtiment est de 20 mètres carrés. 
 



 
ARTICLE 9 : AVIS DU CONSEIL 
 
Le Conseil doit, si tel est le désire du requérant qui demande une autorisation 
prévue aux articles 5 et 6, lui transmettre un avis motivé de la raison du refus de 
sa demande et une copie de l’avis du comité consultatif d’urbanisme. 
 
 
ARTICLE 10 : CRITÈRES D’ANALYSE 
 
Le comité consultatif d’urbanisme et le Conseil doivent analyser la demande 
d’autorisation prévue aux articles 5 et 6 selon les critères suivants : 
 

·  aucune démolition ou déménagement d’éléments significatifs d’intérêt 
historique 

ou culturel ; 
 

·  adaptation au milieu naturel et conservation des percées visuelles ; 
 

·  maintien du caractère architectural ; 
 

·  implantation des nouvelles constructions selon une orientation et des 
marges de  

reculs adaptés au voisinage ; 
 

·  harmonisation de la volumétrie des bâtiments ; 
 

·  harmonisation de la forme et de la symétrie des toitures et des ouvertures 
des 

bâtiments ; 
 

·  harmonisation des couleurs avec l’environnement naturel et bâti ; 
 

·  emploi de matériaux nobles ou d’inspiration ancienne ; 
 

·  maintien ou restauration des traits architecturaux d’origine pour n’importe 
quelles constructions ; 

 
·  affichage discret et intégré au caractère du site ; 

 
·  coupe minimale d’arbres avec remplacement. 

 
 

ARTICLE 11 : RECOURS ET SANCTIONS 
 
Tout contrevenant au présent règlement est passible de recours et sanctions 
selon les modalités suivantes : 
 

1° Tout intéressé, y compris une municipalité, peut obte nir de la Cour 
supérieure une ordonnance pour faire cesser tout acte ou opération 
qui est entrepris ou continué sans l’autorisation requise aux articles 
5 et 6 du présent règlement. 

 
2° Tout intéressé, y compris une municipalité, peut en o utre obtenir de 

la Cour supérieure une ordonnance pour faire exécuter, aux frais du 
propriétaire, les travaux requis pour rendre les biens ou lieux 
conformes aux conditions visées aux articles 5 et 6, afin de remettre 
en état les biens ou lieux ou pour démolir une construction. 

 
3° Une division, une subdivision, une redivision ou le morcellement 

d’un terrain fait à l’encontre de l’article 5 du présent règlement est 



annulable. Tout intéressé, y compris la municipalité, peut s’adresser 
à la Cour supérieure pour faire prononcer cette nullité. 

 
4° Toute personne qui contrevient à l’une des dispositio ns du premier 

alinéa de l’article 5 ou du premier ou troisième alinéa de l’article 6 
est passible, outre le paiement des frais à une amende de 625 $ à 
60 700 $. 

 
5° Toute personne qui contrevient à l’une des dispositio ns du 

deuxième alinéa de l’article 5 est passible d’une amende de 250 $ à 
625 $. 

 
6° Toute personne qui, par son acte ou son omission, en a ide une 

autre à commettre une infraction est coupable de cette infraction 
comme si elle l’avait commise elle-même, si elle savait ou aurait dû 
savoir que son acte ou son omission aurait comme conséquence 
probable d’aider à la commission de l’infraction. 

 
7° Toute personne qui, par des encouragements, des conseil s ou des 

ordres, en amène une autre à commettre une infraction est 
coupable de cette infraction ainsi  que de toute autre infraction que 
l’autre commet en conséquence des encouragements, des conseils 
ou des ordres, si elle savait ou aurait dû savoir que ceux-ci auraient 
comme conséquence probable de la commission de l’infraction. 

 
 
ARTICLE 12 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement constituant le site du patrimoine Flavie-Drapeau abroge et 
remplace le règlement 2007-19 et entrera en vigueur selon les dispositions de la 
Loi.  
 
 
 
 
 
___________________     ______________________ 
Francine Roy      Jean-François Fortin 
Directrice générale / secrétaire-trésorière  Maire 
 
 
Adopté le 3 mars 2008 
 
Entrée en vigueur le 4 mars 2008  
 
 



ANNEXE 1 
 

PLAN ILLUSTRANT LE PÉRIMÈTRE DU SITE PATRIMONIAL FLAVIE-
DRAPEAU 

 
(PLAN FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT 2008-02) 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Copie certifiée conforme le ________________  
       

     
______________________________________  
Jean-François Fortin, Maire 

Préparé par 
Paul Gingras, urbaniste 
MRC de La Mitis   
9 mars 2006     _______________________________________ 
      Francine Roy, directrice-générale 

 

 

 

 


